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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECISION DU 

27/11/2025 

N° E25000169 /67 

TRIBUNAL ADMINISTRA TIF DE STRASBOURG 

La vice-présidente du tribunal administratif 

Décision de désignation commissaire enquêteur du 27 novembre 2025 

Vu, la lettre enregistrée le 12 novembre 2025, par laquelle la préfecture du Bas-Rhin 
demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête 
publique unique ayant pour objet une demande d'autorisation environnementale et la demande 
de permis de construire présentées par la société Chimirec à Wisches ; 

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur 
établies au titre de l'année 2025; 

DECIDE 

ARTICLE 1 : Madame Sylvie GREGORUTTI est désignée en qualité de commissaire 
enquêtrice titulaire pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 2 : Madame Nicole MILANI est désignée en qualité de commissaire enquêtrice 
suppléante pour l'enquête publique mentionnée ci-dessus. 

ARTICLE 3 : Pour les besoins de l'enquête pub! ique, les commissaires enquêtrices sont 
autorisées à utiliser leur véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions 
prévues en matière d'assurance, par la législation en vigueur. 

ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée à la préfecture du Bas-Rhin, à la société 
Chimirec, à Madame Sylvie GREGORUTTI et à Madame Nicole MILANI. 

Fait à Strasbourg, le 27 novembre 2025. 

La vice-présidente, 

A. DULMET 
Pour copie conforme, 

La greffière, 





■JI 
PRÉFET 
DU BAS-RHIN 
Liberté 
.h'g-alité 
Fratemitë 

Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l'appui territorial 

Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL du - 5 JAN. 2026 
portant ouverture d'une enquête publique unique sur les demandes : 

- d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit, regroupement, tri et 
traitement de déchets d'activités économiques présentée par la société CHIMIREC à WISCHES; 

-de permis de construire présentée par la société CHIMIREC à WISCHES 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND EST 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST 

PRÉFET DU BAS-RHIN 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 181-9 et suivants, L. 123-1 et suivants, 
R. 181-36 et R. 123-9; 

VU le code de l'urbanisme ; 

VU la demande présentée le 16 mai 2024 par la société CHIMIREC, déclarée recevable le 25 juin 
2025 par la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement Grand 
Est, concernant une demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de 
transit, regroupement, tri et traitement de déchets d'activités économiques présentée par la 
société CHIMIREC à WISCHES; 

VU la demande de permis de construire déposée le 03 juin 2025 et complétée le 30 septembre 
2025; 

VU l'avis de l'autorité environnementale du 21 août 2025; 

VU les avis prévus par les articles R. 181-21 à R. 181-32 du code de l'environnement; 

VU la décision du président du tribunal administratif de Strasbourg du 27 novembre 2025 portant 
nomination d'une commissaire-enquêtrice; 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Bas-Rhin, 

ARRÊTE 

Article 1: objet et durée de l'enquête 

Une enquête publique unique portant sur: 
- la demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit, regroupement, 
tri et traitement de déchets d'activités économiques présentée par la société CHIMIREC à WISCHES; 
- la demande de permis de construire présentée par la société CHIMIREC à WISCHES, est prescrite. 

Préfecture du Bas-Rhin 
Tél : 03 88 21 67 68 
www.bas-rhin.gouv.fr 
5, place de la République « 67 073 Strasbourg Cedex 



L'enquête, d'une durée de 33 jours se déroulera du jeudi 29 janvier 2026 à 8 heures au lundi 02 mars 
2026 à 17 heures, en mairie de WISCHES. 

Article 2 : désignation du commissaire enquêteur 

Le président du tribunal administratif de Strasbourg a désigné madame Sylvie GREGORUTTI, en 
qualité de commissaire-enquêtrice, et madame Nicole MILAN! en qualité de commissaire-enquêtrice 
suppléante. · 

Article 3 : contenu du dossier soumis à l'enquête publique 

Le dossier d'enquête relatif à ce projet est assorti : 

- du dossier de demande d'autorisation environnementale, composé: 
d'une étude d'impact et son résumé non technique; 

• de l'avis de l'autorité environnementale; 
• de la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale. 

- du dossier de permis de construire. 

Article 4: consultation du dossier soumis à l'enquête publique 

Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête relatif à ce projet peut être consulté par le public : 

• sur support papier, à la mairie de WISCHES, siège de l'enquête publique, aux jours et heures 
habituels d'ouverture des bureaux; 

• sur un poste informatique, à la mairie siège de l'enquête de WISCHES, aux jours et heures 
habituels d'ouverture des bureaux ; 
sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin à l'adresse électronique suivante : 

https://www. bas-rh in .gouv. fr /Actio ns-de-I-Etat/E n viro n nement/1 C PE-I nsta 11 atio ns-cl a ssees-pour-I a- 
protecti o n-de-I-e nvi ronnement/ Li ste-des-l CP E-sou mi ses-a-auto ris ation/C o mm unes-W commune 
WISCHES sous la rubrique société Chimirec. 

• sur le site internet hébergeant le registre dématérialisé à l'adresse électronique suivante 
https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ 

Article 5 : observations et propositions du public 

Pendant la durée de l'enquête, le public peut formuler ses observations et propositions selon les 
modalités suivantes : 

• sur le registre d'enquête ouvert à cet effet dans la mairie aux jours et heures habituels 
d'ouverture; 

• par écrit ou par oral, par le commissaire enquêteur aux lieux, jours et heures indiqués ci­ 
dessous; 

• par voie postale, à l'attention du commissaire enquêteur, à la mairie de WISCHES - 15 
Grand'Rue 67130 WISCHES, siège de l'enquête ; 

• sur le registre dématérialisé accessible à l'adresse internet suivante: https://www.registre­ 
dematerialise.fr/7025/ 

• par voie électronique à l'adresse électronique suivante : enquete-pub1ique-7025@registre­ 
dematerialise.fr 

Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le 
registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ et donc visibles par tous. 
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Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les observations 
écrites mentionnées au deuxième alinéa du présent article sont consultables au siège de l'enquête. 

Par ailleurs, concernant les avis exprimés de manière dématérialisée, et sauf mention contraire, les 
noms, prénoms et coordonnées des contributeurs ne seront pas anonymisés. 

Article 6 : permanences du commissaire enquêteur 

Le commissaire enquêteur se tient à la disposition du public pour recevoir ses observations et 
propositionsà la mairie de WISCHES aux jours et heures suivants: 

- Lundi 02 février 2026 
- Mercredi 11 février 2026·· 
- Vendredi 20 février 2026 
- Lundi 02 mars 2026 

de17h00 
de 9h00 
de14h00 
de15h00 

à 
à 
à 
à 

19h00 
11h00 
16h00 
17h00. 

Article 7 : responsable du projet 

Des informations peuvent être demandées auprès de monsieur Jonathan GAUDRON de la société 
CHIMIREC, responsable du projet Ugaudron@chimirec.fr). Des informations relatives à l'enquête 
pourront être également consultées à l'adresse internet mentionnée à l'article 4. 

Article 8 : rapport et conclusions 

À l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées au titre de 
chacune des enquêtes publiques initialement requises du commissaire-enquêteur, sur support papier, 
à la mairie de Wisches, à la préfecture du Bas-Rhin, et, par voie dématérialisée, sur le site internet de la 
préfecture du Bas-Rhin, cité à l'article 4, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de 
l'enquête. 

Article 9 : décision susceptible d'intervenir 

Les décisions susceptibles d'intervenir au terme de l'enquête publique unique sont: 

- un arrêté préfectoral portant autorisation environnementale assortie du respect de prescriptions, ou 
portant refus d'autorisation environnementale ; 
- un arrêté municipal de la commune de Wisches accordant un permis de construire ou le refusant. 

Article 10: publicité et affichage de l'avis 

L'avis prévu par l'article L. 123-10 du code de l'environnement, portant les indications du présent arrêté 
est publié quinze jours au moins avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de 
celle-ci dans deux journaux locaux. 

Cet avis est publié quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et pendant toute la durée de 
celle-ci: 

• par voie d'affiches, par le maire dans les communes de Wisches (commune siège), Lutzelhouse, 
Muhlbach-sur-Bruche, Grendelbruch, Russ, Barembach et Schirmeck (communes d'affichage); 

• à l'adresse internet mentionnée à l'article 4; 
par voie d'affiches, par le responsable du projet, sur les lieux prévus pour la réalisation du 
projet, sauf impossibilité matérielle justifiée. 
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Article 11 : exécution 

La secrétaire générale de la préfecture du Bas-Rhin, les maires des communes de Wisches, Lutzelhouse, 
Muhlbach-sur-Bruche, Grendelbruch, Russ, Barembach et Schirmeck, la commissaire-enquêtrice, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à la 
société CHIMIREC. 

Le préfet, 
t->our le Pré«u.--=r d' 

l.'adJolntn au oh 
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Préfecture du Bas-Rhin 
Direction de la coordination des politiques publiques et de l'appui territorial 

Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Une enquête publique unique portant sur: 

- la demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit, 
regroupement, tri et traitement de déchets d'activités économiques présentée par la 
société CHIMIREC à WISCHES; 
- la demande de permis de construire présentée par la société CHIMIREC à WISCHES, est 
prescrite. 

L'enquête, d'une durée de 33 jours se déroulera du jeudi 29 janvier 2026 à 8 heures au lundi 
02 mars 2026 à 17 heures, en mairie de WISCHES. 

Le président du tribunal administratif de Strasbourg a désigné madame Sylvie 
GREGORUTTI, en qualité de commissaire-enquêtrice, et madame Nicole MILANI en qualité 
de commissaire-enquêtrice suppléante. 

Le dossier d'enquête relatif à ce projet est assorti : 

- du dossier de demande d'autorisation environnementale, composé: 
• d'une étude d'impact et son résumé non technique; 
• de l'avis de l'autorité environnementale; 
• de la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale; 

- du dossier de demande de permis de construire. 

Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête relatif à ce projet peut être consulté par 
le public: 

• sur support papier, à la mairie de WISCHES, siège de l'enquête publique, aux jours et 
heures habituels d'ouverture des bureaux ; 

• sur un poste informatique, à la mairie siège de l'enquête de WISCHES, aux jours et 
heures habituels d'ouverture des bureaux ; 

• sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin à l'adresse électronique suivante: 

https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-1-Etat/Environnement/lCPE-lnstallations-classees­ 
pour-la-protection-de-l-environnement/Liste-des-lCPE-soumises-a-autorisation/Communes­ 
W commune WISCHES sous la rubrique société Chimirec. 

• sur le site internet hébergeant le registre dématérialisé à l'adresse électronique 
suivante : https:i/www.registre-dematerialise.fr/7025/ 

Pendant la durée de l'enquête, le public peut formuler ses observations et propositions 
selon les modalités suivantes : 

• sur le registre d'enquête ouvert à cet effet dans la mairie aux jours et heures 
habituels d'ouverture; 

• par écrit ou par oral, par la commissaire-enquêtrice aux lieux,jours et heures indiqués 
ci-dessous ; 



• par voie postale, à l'attention de la commissaire-enquêtrice, à la mairie de WISCHES 
-15 Grand'Rue 67130 WISCHES, siège de l'enquête 

• sur le registre dématérialisé accessible à l'adresse internet suivante: 
https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ 

• par voie électronique à l'adresse électronique suivante : enguete-publique- 
7025@reg istre-dematerialise. fr 

Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le 
registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ et donc visibles par tous. 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 
observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du présent article sont consultables 
au siège de l'enquête. 

Par ailleurs, concernant les avis exprimés de manière dématérialisée, et sauf mention 
contraire, les noms, prénoms et coordonnées des contributeurs ne seront pas anonymisés. 

La commissaire-enquêtrice se tient à la disposition du public pour recevoir ses observations 
et propositions à la mairie de WISCHES aux jours et heures suivants: 

- Lundi 02 février 2026 
- Mercredi 11 février 2026 
- Vendredi 20 février 2026 
- Lundi 02 mars 2026 

de17h00 
de 9h00 
de14h00 
de15h00 

à 
à 
à 
à 

19h00 
11h00 
16h00 
17h00. 

Des informations peuvent être demandées auprès de monsieur Jonathan GAUDRON de la 
société CHIMIREC, responsable du projet (jgaudron@chimirec.fr). 

À l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées au 
titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises de la commissaire­ 
enquêtrice, sur support papier, à la mairie de Wisches, à la préfecture du Bas-Rhin, et, par 
voie dématérialisée, sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin, cité à l'article 4, 
pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête. 

Les décisions susceptibles d'intervenir au terme de l'enquête publique unique sont: 

- un arrêté préfectoral portant autorisation environnementale assortie du respect de 
prescriptions, ou portant refus d'autorisation environnementale; 
- un arrêté municipal de la commune de Wisches accordant un permis de construire ou le 
refusant. 
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ENQUÊTES PUBLIQUES 
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- 486556900 - 
PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

Direction de la coordination des politiques publiques et de l'appui territorial 
Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Une enquête publique unique portant sur : 
- la demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit, 

regroupement, tri et traitement de déchets d'activités économiques présentée par la société 
CHIMIREC à WISCHES ; 

- la demande de permis de construire présentée par la société CHIMIREC à WISCHES, 
est prescrite. 

L'enquête, d'une durée de 33 jours se déroulera du jeudi 29 janvier 2026 à 8 heures 
au lundi 02 mars 2026 à 17 heures, en mairie de WISCHES. 

Le Président du tribunal administratif de Strasbourg a désigné Madame Sylvie 
GREGORUTTI, en qualité de commissaire-enquêtrice, et Madame Nicole MILANI en qualité 
de commissaire-enquêtrice suppléante. 

Le dossier d'enquête relatif à ce projet est assorti : 
- du dossier de demande d'autorisation environnementale, composé : 
- d'une étude d'impact et son résumé non technique ; 
- de l'avis de l'autorité environnementale ; 
- de la réponse écrite du maitre d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale · 
- du dossier de demande de permis de construire. ' 
Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête relatif à ce projet peut être consulté 

par le public : 
- sur support papier, à la mairie de WISCHES, siège de l'enquête publique, aux jours et 

heures habituels d'ouverture des bureaux ; 
- sur un poste informatique, à la mairie siège de l'enquête de WISCHES, aux jours et 

heures habituels d'ouverture des bureaux ; 
- sur le site internet de la Préfecture du Bas-Rhin à l'adresse électronique suivante : 
https://www. bas-rhin. gouv. fr/ Actions-de-l-Etal/Environnement/lCPE-lnstallations-clas­ 

sees-pour-l a-protection-de-1-envi ro nnement/liste-des- lC P E- soumises-a-autorisa­ 
tion/Communes-W commune WISCHES sous la rubrique société Chimirec 

- sur le site internet hébergeant le registre dématérialisé à l'adresse électronique 
suivante : https://www.registre-dematerialise.frll025/ 

Pendant la durée de l'enquête, le public peut formuler ses observations et propositions 
selon les modalités suivantes : 

- sur le registre d'enquête ouvert à cet effet dans la mairie aux jours et heures habituels 
d'ouverture ; 

- par écrit ou par oral, par la commissaire-enquêtrice aux lieux, jours et heures indiqués 
ci-dessous ; 

- par voie postale, à l'attention de la commissaire-enquêtrice, à la mairie de 
WISCHES - 15 Grand'Rue 67130 WISCHES, siège de l'enquête; 

- sur le re~istre dématérialisé accessible à l'adresse internet suivante : 
https://www.reg1stre-dematerialise.frll025/ 

- par voie électronique à l'adresse électronique suivante 
enquete-publique-7025@registre-dematerialise.fr 

Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le 
registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.frll025/ et donc visibles par tous. 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 
observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du présent article sont consultables 
au siège de l'enquête. 

Par ailleurs, concernant les avis exprimés de manière dématérialisée, et sauf mention 
contraire, les noms, prénoms et coordonnées des contributeurs ne seront pas anonymisés. 

La commissaire-enquêtrice se tient à la disposition du public pour recevoir ses 
observations et propositions à la mairie de WISCHES aux jours et heures suivants : 

- Lundi 02 février 2026 de 17h00 à 19h00 
- Mercredi 11 février 2026 de 9h00 à 11 h00 
- Vendredi 20 février 2026 de 14h00 à 16h00 
- Lundi 02 mars 2026 de 15h00 à 17h00. 
Des informations peuvent être demandées auprès de Monsieur Jonathan GAUDRON de 

la société CHIMIREC, responsable du projet ijgaudron@chimirec.fr). 
A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées 

au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises de la 
commissaire-enquêtrice, sur support papier, à la mairie de Wisches, à la Préfecture du 
Bas-Rhin, et, par voie dématérialisée, sur le site internet de la Préfecture du Bas-Rhin, cité 
à l'article 4, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête. 

Les décisions susceptibles d'intervenir au terme de l'enquête publique unique sont : 
- un arrêté préfectoral portant autorisation environnementale assortie du respect de 

prescriptions, ou portant refus d'autorisation environnementale ; 
- un arrêté municipal de la commune de Wisches accordant un permis de construire ou 

le refusant 

Votre service d'annonces légales : 
03 88 21 59 79 - 

annonces-legales@affiches-moniteur.com 

- ~Q0783500 - 
PRÉFET DU BAS-RHIN 

Direction de la coordination des politiques publiques et de l'appui territorial 
Bureau de l'environn~t de l'utilité publique 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
11 sera procédé à une enquête publique conjointe prescrite à la demande de Monsieur 

le Maire de la commune de Berstett : 
- une déclaration d'utilité publique des travaux et acquisitions nécessaires au projet de 

création d'une piste cyclable reliant Gimbrett et Rumersheim 
- un arrêté de cessibilité des parcelles à acquérir pour la réalisation de l'opération 
Cette enquête se déroulera du lundi 9 février 2026 il 15h00 au mercredi 25 février 2026 

il 12h00, soit une durée de 17 jours en mairie de Berstett, siège de l'enquête publique. 
Les décisions susceptibles d'intervenir au terme de l'enquête sont : 
- un arrêté préfectoral portant déclaration d'utilité publique ou refusant cette déclaration, 
- un arrêté préfectoral portant déclaration de cessibilité ou refusant cette déclaration. 
Le Président du tribunal administratif de Strasbourg a désigné Monsieur Didier 

ANNE-BRAUN, en qualité de commissaire enquêteur. Monsieur Benoît MATOT a été 
désigné en tant que commissaire enquêteur suppléant. 

11 siégera en mairie de Berstett et visera toutes les piêces du dossier d'enquête. Il est 
autorisé à utiliser son véhicule personnel pour l'accomplissement de sa mission. 

Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête relatif à ce projet pourra être consulté 
par le public, à l'exception des pièces contenant des informations relatives à la vie privée 
des personnes, de la manière suivante : 

- sur support papier, à la mairie de Berstett, siège de l'enquête publique, aux jours et 
heures habituels d'ouverture des bureaux ; 

- sur le site internet de la Préfecture du Bas-Rhin sous l'intitulé " Piste cyclable reliant 
Gimbrett à Rumersheim » à l'adresse électronique suivante : 

https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-1-EtaVAmenagement-du-territoire-construc­ 
tion-logemenVExpropriation-pour-cause-d-utilite-publique/Pistes-cyclables-Chemine­ 
ment-pietons-cycles 

Notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie est faite par l'expropriant, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception, aux propriétaires figurant sur l'etat 
parcellaire, lorsque leur domicile est connu d'après les renseignements recueillis par 
l'expropriant, ou à leurs mandataires, gérants, administrateurs ou syndics. En cas de 
domicile ir;cor;nu, la notificati~n est faite en double copie au maire, qui en fait afficher une, 
et, le cas echeant, aux locataires et aux preneurs à bail rural. 

Cette notification sera adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à 
chaque propriétaire ou copropriétaire intéressé, par pli séparé, même s'il s'agit d'époux 
vivant sous le même toit. La notification doit être réalisée avant le début de l'enquête, la 
date de l'accusé de réception faisant foi. 

Les propriétaires auxquels notification est faite par l'expropriant de l'ouverture de 
l'enquête sont tenus de fournir les indications relatives a leur identité ou, à défaut, de donner 
tous renseignements en leur possession sur l'identité du ou des propriétaires actuels. 

La notification individuelle du présent arrêté est faite notamment en vue de l'application 
~;i!tif:~ll~i~d~~~1s::i;iivants du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, 

Aux termes des articles R.311-1 à 3, la notification individuelle doit préciser que le 
propriétaire et l'usufruitier sont tenus d'appeler et de faire connaître à l'expropriant, dans 
le délai dùn mois, les fermiers, locataires, les personnes qui ont des droits d'emphytéose 
d'habitation ou d'usage, et celles qui peuvent réclamer des servitudes. ' 

Pendant la durée de l'enquête, le public pourra formuler ses observations et propositions 
selon les modalités suivantes : 

- sur les registres d'enquête ouverts à cet effet à la mairie où se déroulent les 
permanences, c'est-à-dire Berstett, aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux. 

Un registre d'enquête préalable à la DUP y est coté, paraphé, clos et signé par le 
commissaire-enquêteur et un registre d'enquête parcellaire y est coté, paraphé, clos et 
signé par le maire 

- par voie postale, à l'attention du commissaire enquêteur, à la mairie de Berstett - 11 rue 
de la Mairie 67370 Berstett 

- par mail à l'adresse suivante : pref-enquetes-publiques@bas-rhin.gouv.fr 
Les. observations et propositions du public transmises par voie postale ou reçues par le 

commissaire enquêteur pendant les permanences sont consultables à la mairie de Berstett. 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Berstett 

pour recevoir ses observations et propositions aux jours et heures suivants : 
- le lundi 9 février 2026 de 15h00 à 19h00 
- le lundi 23 février 2026 de 15h00 à 19h00 
- le mercredi 25 février 2026 de 1 0h00 à 12h00 
Pour toute inlormation complémentaire sur le projet, le public peut contacter Monsieur 

Jean-Claude LASTHAUS, maire de Berstett par courriel mairie@berstett.fr 
A la diligence de la Préfecture, et aux frais de la commune de Berstett, un avis portant 

les mentions du présent arrêté sera publié dans deux journaux locaux, huit jours au moins 
avant le début de l'enquête et rappelé dans les huit premiers jours de celle-ci. 

Huit jours au moins avant l'ouverture de l'enquête publique et pendant toute la durée 
de celle-ci, le même avis sera affiché en mairie de Berstett. 

L'accomplissement de cette mesure de publicité incombe au maire et sera certifié par 
lui auprès de la préfecture. Le même avis sera en outre publié sur le site internet de la 
préfecture du Bas-Rhin. 

A l'issue de l'enquête, le commissaire enquêteur établit un rapport relatant le déroulement 
de l'enquête. 11 transmet au préfet dans un délai d'un mois l'ensemble du dossier ainsi que 
son avis et ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à la 
déclaration d'utilité publique de l'opération ainsi qu'à l'emprise du projet. 

Pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête, le public pourra 
consult!ar le rapport et les conclus.ions _relativ~s à l'utilité publique du projet sur support 
papier a la mairie de Berstett, ams: qu'a la prefecture du Bas-Rhin (bureau n°106) et, par 
voie dématérialisée, sur le site internet de la préfecture du Bas-Rhin, cité ci-dessus. 
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Mardi 3 février 2026 Annonces légales et judiciaires 1~ 
Procédures adaptées (plus de 90000 euros) 

$ 
SED3Z 

Avis d'Appel Public à la Concurrence 

M.LeDirecteurGénéral 
14 Rue Edmond Micl-elet 
67100 STRASBOURG 
Tél: 03 9020 44 50 
Référence acheteur: PAO 2606 

~~j~~ :rrai.:ix u;e ~:;~~fo~ud~il·étanchêité des terrasses el remise en étal de la 
façade rue Hohwald à STRASBOURG 

~~~~éed~~e ~::~ht~up~e!fJf~~edlvisêe en lots : oui 
Lot N° 1 - Rem,se en état des façades en peinture 
Lot N" 2 - Rélectioo é!anchèité des terrasses 
Critêres d'attribution: Olfre économiquemen: la plus avantageuse apprècièe en 
fonct·on des critères énonces dans le cahier des charges (règlement de la 
consultation, lettre d'invitation ou document descriptif). 
Dépot dématérialisé : Activé 
Remise dos olfres: 23/02/26 à 14h00 au plus tard. 
Envol a la publl~atlon le : 29(01/202~ 
Les dépôts de plis doivent être 1mpêrat1vemen1 remis par voie dématérialisée. Pour 
retrouver cet avis intégral, accêder au DCE, poser des questions a l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http:/lwww.batigere.fr 

i·ffiiiih®@lltl, 
~atigere 

habitat 

Avis d'attribution 

M. Le Directeur Général 
12 RUE DES CARMES 
BP 750 
54000 NANGY 
Tél: 03 87 71 11 11 
me! : marchesbdge@batigere.fr 
web : http://www.batlgere.lr 
SIRET 64552016400000 
Objet : Mission de Maftrise d'Oeuvre pour la réhabilitation thermique el 
rest,ucturation de 6 logements cotlectils situés à Strasbourg, 23 rue des Juifs 
Réfêrence acheteur : PAO 2558 
Nalure du marche : Services 
Procédure adap1êe 
Classification CPV: 
Principale: 71221000 - Services d'architecte pour les bâtiments 
Attribution du marché 
Oate d'attribution: 27/01/26 
Marchén°: 202525580001 
Jérôme Veller & Associés, 3 RUE DU TRJBUNAL, 67000 STRASBCURG 
Montant HT : 35 8B0,00 f 
Envoi le 29/01126 il la publication 
Pour retrouver cet avis Intégral, allez sur hUp://www.batigore.fr 

AVIS D'ATTRIBUTION 

SEDES 

M. Le Directeur Gônôral 
14 Rue Edmond Michelet 
67100 STRASBOURG 
Têl: 03 90 20 44 50 
mêl : marchesbdge@baligere.tr 
web : http://www.batigere.tr 

~~ti~n: cr::~~h~rjeà sit~ais~~t~i!û~h~a démolition de 88 logements C1!é 
Rélérence acheleur: PAO 2567 
Nature du marche: Services 
Procédure adaptée 
Clanilication CPV : 
Principale: 71221000 - Services d'architecte pour les bâtiments 
Complémentaires : 71240000 - Services d"architecture, d'ingônioric ol do 
planification 
Attribution du march6 
Date d'allribution : 27/01126 
March6 n°: 202525670001 
AGENCE D"ARGHITECTURE ANTONELU HERRY, 23 RTE DE ROUFFACH, 68000 
COLMAR 
Montant HT : 30œ65t,,OO ( 
Envoi le 29/01/26 à la publication 
Pour retrouver cet avis intégral. allez sur http://wYAv.batige,e.fr 

PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l'appui territorial 

Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

Avis d'enquête publique 

Une enquête publique unique portant sur · 
• la demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de 
transit, reg,oupemcnl, tri cl traitement de déchets d'activit6s 6conomiqucs 
prcscnt6e par la sociètè CHIMIREC â WISCHES 
:- ta demande do permis de construire œescntêe par la secrété Cl-11\lilREC a 
WISCHES. est presc,,te. 

~~ei~~C~°û ~•~~i ot~~,~e2~~là
0
;; h~ir~;,u~~am~~i!c~:iw~b~~E~~, 

2026 
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Lo président du tribunal admmislratil de Strasbourg a désigné madame Sylvie 
GREGORUTTI. en quahtô de commissaire-enquêtrice, et madarre Nicole Mit.ANI 
on qualitê de comrmssajrc-cnquètricc suppléante. 
Le dossier d'enquête relatif â ce projet est assorti 
• du dossier de demande d'autorisation cnvironnemcnlale, composê : 
• d'une étude d'impact et son résumê non technique ; 
• de l'avis de rautootè environnementale ; 
• de la réponse écrite du maitre d'ouvrage à l'avis de l'aulonté environnementale: 
• du dossier de demande de permis de construire. 
Pendant la dwée de l'enquête. le dossier d'enquête 1elal!f â ce proiet peut èlre 
consulté pa, !e public : 
- sur support papier, a la meete de WISCHES, si0ge de l'enquêle publ:que, aux 
rcurs et heures habituels d'ouverture des bureaux ; 
- sur un poste 1nformatique, â la marne siège de l'enquè1e de WISCHES, aux jou-s 
et heures habituels d'ouverture des bureaux ; 

• sur le etc interne! de la prclec\ure du Sas-Rhin à l'adresse étccuonicvc suivante : 
https://www.bas•rhin.gouv.fr/Actions•do·l·Elat/Envlronnement/lCPE-lnstal ~~~«::1:~~~s-!~t~;r.~li~"~jC~~~~~~1n.~e;t·!~~~cni1~J~riistc•dcs•ICPE· 
sous la rubrique scci6té Chimi,ec. 
- sur le site internet hêbcrgcant le mg1st,c dêmatérialisé il l'adresse cl&1roniquc 
suivante : hllps://www.roglstre-demateriallse.tr/7025/ 
Pendant la durêo do l'onquète, le public pou! formuler sos observations ot 
propositions selon les modalilês suivantes : 
- sur le registre d'enquête ouvert à cet ellel dans la mairie aux jours el heures 
habituels d'ouver1ure : 
- par êcrit ou par oral, par la commissaire-enquèwce aux lieux, !ours et heurns 
indiquês ci-dessous : 
• par voie postale. â l'attention de la commissaire-enqué\r!ce, à la ma rie de 
WISCHES - 15 Grand'Rue 67130 WISCHES, siège de l'enquête: 
- sur le registre dématèrialisê accessible à l'adresse internet suivanie : 
hUps://www.registre-domalerialisc.lr/7025/ 
- par voie électronique â l'ad1esse é1ec!,onlque sutvante : 
enquete-publique-7025lireglsire-demalenalise.fr 
Les conlributions transmises par coumel seront publiées dans les meilleurs délais 
sur le registre dèma!érialisê hltps://www.rcglslre-dematerialise.frno25/ et donc 
vislbles par tous. 
Les observations el propositions du public transmises pa, voie postale. ainsi que 
les observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du p1èsenl a,11cle sont 
consultables au s,ège de l'enquèle. 
Par ailleu,s, concernant les avis exprimés de maniê,e dèmatônahsèe, et sauf 
rnention cont,a1rc, les noms, prénoms cl co01donnCcs des contnbu1cu1s ne seront 

E!5c~~~r=~::enquêtrice se tient à la dis sition du putiliç pQUr rec;1m~ir &es 
observations et propostl1ons â la mairie de wÏsCHËS aux Jours et heures suivants : 
• Lundi 02 février 2026 de 17h00 a 19h00 
• Mercredi 11 février 2026 de 9h00 à 11 hOO 
- Vendredi 20 février 2026 de 14h00 à 16h00 
- Lundi 02 mars 2026 do 15h00 à 17h00. 
Des lnlormations peuvent être demandées auprès de monsieur Jonathan 
GAUDRON de la société CHIMIREC, responsable du proJet tjgaudron@chfmirec.lr). 
A l'issue de l'enquête. le public pourra consulter le rapport el les conclusions 
motivèes au litre de chacune des enquêtes publiques initialement requises de la 
con1m1ssa·re-enquètrice, sur suppo.rt papier, à la ma1ri~ de Wisches. à la prétecture 
du Bas-Rh·n, el, par voie dématénahsée, sur le site mlemel de 1a p1èlecture dJ 
Bas-Rhin, citè à l'article 4, pendant une durée d'un an a complet de la clôture de 
l'enquête. 
Les décisions susceptibles d"mterven.r au !e1me de l'enquê!e publ.que unique son! : 
• i...n arrêté préfectoral portant aulorisat1on environnementale asso,1ie du respect 
de prescriptions, ou portant refus d'autorisation environnementale : 
- un arrêté municipal de la cornmune de Wisches accordant un permis de 
construire ou le refusant. 

48651.1900 

m"-1 ••""' COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 
ii_i :::.":;,~, .... - DU PAYS DE 

., • ., .. ,,, .. ,....... NIEDERBRONN-LES-BAINS 

Avis enquête publique 
Enquête publique relative aux projets de modification n°2 

et de révision allégée n°2 du PLUi 

Une enquête publique un'que portant sur les projets de modification na2 et de 
révis!On allêgêe n°2 du Plan Local d'Urbanisme in\e1cornmunal de la Communauté 
de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains se tiendra du 02/0212026 à 9h 
au 16/02/2026 à 17h au siège de la Communau1é de communes du Pays de 
Niederbronn-les-Bains (siège de l'enquête publique) 
5 place du Bureau Central · BP 80029, 67892 NIEDERBRONN-LES-BAINS 
La Communauté de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains est la personre 
morale responsable des projets, auprès de laquelle des informations peuvent être 
demandées. Elle est représentée par M. Patrice HIL T, le Président. 
Par d8libêra!ions na2025/086 el 2025/087 du 20/10/2025, le conseil 
communautaire du Pays de N;edmbronn-les•Bains a dêc1dè de ne pas réaliser 
d'évaluation environnementale de la rr.odificatron na2 el de la rêv1s1on allêgèe nQ2 
de son Plan Local d'Urban1sme intercommunal. 
Dans ses avis conformes (005138/KK AC PLU el 005130/KK AC PLU) en date du 
31/10/2025, la MRAc Grand Est a confirme que la modification nu2 cl la révision 
allégée nu2 ne nécess+taicnt pas la réalisation d'une évaluation environnementale. 
Par dêc1sion nuE25000177/67 en dale du 08/01/2026, Madame la Présidente du 
T11bunal Adm nis!ralil de Strasbourg a désigné M. Loïc PRUVOST, en qualité ~e 
commissa·rc enquêteur litulairc et M. Bertrand PIMMEL, en qualité de commissa re 
Cf1quêlcur supplôant. 
Durant l'cnquiite publique, to dossier do l"cnquêle publiquo est consullablo: 
• sur support papier ou sur un poste 1nlo,matiquc, au sillgo de la Communauté 
de communes du Pays de Niederbronn-les-Bains, aux jours el heures habituels 
d'ouverture, soit le lundi et le mardi de 9h à 12h et de 1th à 17h, le mercredi de 
9h à 12h, ainsi que le jeudi et le vendredi de 9h a 12h et de 14h à 17h : 
• sur le site internet su,vanl https://www.ccpaysniederbronn.lr/ 
Le commissaire enquèteu, se !1end,a à la disposition du public pour ,ecevoir ses 
observations : 
• au siëge de la Communauté de communes du Pays de 
Niederbrann•les•Bains: 
le 02/02/2026 de 14 heures a 16 heure!!'; 
te 16/02/2026 de 14 heures à 16 heures; 
• en mairie de Reichshoffen : 
le 12/02/2026 de 14 heures a 16 heures. 
Pendant la durée de l'onquétc, chacun pou,rn 1ransmcttrc ses obscrw1tions cl 
propositions : 
- soit en tes consignant sur le regis!ro d'onquiite cot6 et paraphé par le 
commissare enquêteur el déposé au siège de la Communauté de communes du 
Pays de Niederbronn-les-Ba'ns; 
- soit en les adressant par courrier à l'attention de Monsieur le commissa·re 
enquèteur au siège de l"enquête publique : (",0mmunautè de communes du Pays 
de Niede1bronn-les-8alns, 5 place du Bu,eau Central - BP 80029 
67892 NIEDERBRONN-LES-BAINS 
• soit en les adressant par voie êlec1ronique à l'adresse suivante : 
concertation@ccpaysniederbronn.fr 
L'objet du message devra comporter la mention "Enquête publique M2/RA2 : 
observations â l'attention du commissaire enquêteur". 
Au terme de l'enquête publique, après étude des demandes to,mulèes lors de 
celle-ci, des avis des personnes publiques associées el de l'avis du 
commissa're•enquêteur, les projets de modification n°2 et de révision allègêe n~2 
du PLUi seronl êvenluellement modifiés puis approuvés par le Conseil 
communauta•re de la Communauté de communes du Pays de 
Niede1bronn-!es-Bams. 

488262800 

Liquidations Judiciaires 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE COLMAR 

Liquidation judiciaire simplifiée 

N• RG 25/01256 - N° Portalis 082F-W-87J-FVOC LJS 25/265 
Juj;jemenl du 16 décembre 2025, ouverture d'une procédure da Jiquida!ion 
1ud1ciaire simplil'ièe â l'encontre de : S.A.S.U. MS-PHONIE, dont le siège soc•al 
est sis 13 place du Marchê aux Choux - 67600 SELESTAT 
activité: réparalion de tèléphon·e mob le el de tabtelle. vente de tous accessoires 
pêriphliriques 
enseigne : MS-PHONIE 
nom commercial MS-PHONIE 
repr. par Monsieur Mike SCHLOSSER 
A.C.S. COLMAR na 820159796 I 168411 
Date de cessation des paiements lixèe proviso,rement au 01 janvier ?.025 
Liquidateur: la SELARL MJ EST prise en la personne de Me Julie LEVY, 8 rue de 
la g.1ro iiOOO COLMAn, 
La cessation immêcfate de l'activtè a été ordonnée. 
Les créanciers sont invités â déclarer leurs créances entre les mains du liquidateur 
dans un délai de deux mois â compter de la pubt•cation du jugement d'ouverture 
au BODACC. Ce délai es! ~ugmentê de deux mo,s pour les crlianciers domiciliés 
hor!l do France métropohtamo. 

Le Greffier 

490617400 

19MMtilttMfiMM 
TRIBUNAL JUDICIAIRE DE COLMAR 

Avis de clôture pour insuffisance d'actif 

N• RG 22/00430 • N• Portalis 082F·W·87G·ETV3 
4J 25/00688 bfi~*~~:ri~::~~1~~ ~2 p1i~~~cb{1:

0
c~~i~;/~~~;~

1
nji~i,~~~:~~cd~~tr::~ 

opêrntions .de la liquidation judiciaire de la E.U.R.L. NOVTECH, dont le siège 
social est sis 17 rue de la Gare - 57600 EBERSHEIM 
,epr~sentêe par Monsieur Olivier G~MEZ 
acliv1tè : mamtenance en géme climatique, vente et installation de chaudières 
toutes énergies. 
R.C.S. COLMAR N• 809701725 I 158166 

Le Greffier 

490600400 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE COLMAR 

Avis de clôture pour insuffisance d'actif 

N° RG 21/00271 - Na Portalis D82F-W-B7F·EJYN 
4J 25/00684 
Par jugement en dat~ du 02 décembre 2025, le Tribunal. Judiciaire do CO~MAR, 
Chambre Commerciale, a p,ononce? la clôture pour msuflisance d'actif des 
opC,ations de la liquidalion 1udiciairc de l'E.U.R.L. BERISHA PLATRERIE, dont 
le siCQe social es\ sis 11 Aathsamhausc11 le Bas - 67600 MUTIERSHOL TZ 
activ1te?: plâtrerie. isolation, pose de plaquo en plàtre 
1eprésentêe par Monsieur Hah! l3ERISHA 
A.C.S. COLMAR Na 503173254 / 088263 

LoGreflier 

<190601500 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE COLMAR 

Avis de clôture pour insuffisance d'actif 

N° RG 20/00013 • N° Portalis OB2F-W-B7E-EAKT 
4J 25/00683 

6h~~g~:~~,::~~:~~~~ ~2p~i~~~:;e1J
0
j~i1::/~~~~~lni~ji,î~~~~~ed~~tr::~ 

opéralions de la liquidation judiciaire de la S.A.R.L. EL OUGLI PARE BRISE, don! 
le siège social est sis 32 Route de S!rasbourg - 67600 SELESTAT 
pr6sentëe par MonsieLJr A7.elarab EL OUGU 
activ\tO : achat vonto paso 01 réparation do vitragos automobllos 
cnso1gno : A .. GLASS 
nom commercial : EL OUGU PARE BAISE 
R.C.S. COLMAR N" 843760588 / 188912 

Le Greffier 

49061<16GO 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE COLMAR 

Avis de clôture pour insuffisance d'actif 

N" RG 23/00802 • Na Portalis DB2F·W-87H•E7W3 
4J 25/00694 

6~ra~g~:ri~~~~i~I:~ ~
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c1~i~~/~~~~ailnjiii11~~~~:ed~~t~r:~~ 

opéra1ions de la liquidation iudiciaire de la E.U.R.L. VILLE DE STRASBOURG, 
dont le siège social est sis 4 rue des Ecoles• 67680 EPFIG 
représentée par Monsieur Geoffrey LAGNEAU et par Monsieur Philippe STUMPF, 
activité : exploitation d'un fonds d.e restaura!lon ainsi que toute aclivilé s'y 
rattachant de maniete directe ou indirecle 
R,C,S. COLMAR N• 483878740 / 058570 

Lo Greffier 

l.9{](i\!)5{J{J 

15iflli4iif\@ttûi4W 
SASU RAMA CONSTRUCTION 

AVIS AUX SALARIES 
de l'entreprise 

SASU RAMA CONSTRUCTION 
domiciliée: 

~ rue du Marché Pfaffenhoffen 
67350 VAL-DE-MODER 

Lo Mandataire Judiciaire do l'entropriso susvisée informe los salariOs quo 
l'ensemble des rclovlis des crOances salanalos est dêposé au grollo du Tribunal 
Judiciaire de Strasbour~. 
La présente publcitC la!I courir au·salarie?, dont la créance ne figure pas en toLI 
ou en partie sur un rcleve?, le dêlai de 2 mols pour saisir le Conseil des 
Prud'hommes, ceci à peine de forclusion. 

MJ AIR, pri11c en la personne de Louise ZORGNIOTTI 
Mandataire Judiciaire 

l.90~17600 

67L29-V1 





Insertions judiciaires et légales 
Notre journal se charge de transmettre toutes insertions légales au Journal Officiel et au B.A.L.O. à Paris, ainsi qu'à ses confrères hors de nos départements de compétence. 
(Habilité pour tout le département par arrêté préfectoral du 23/12/2025). L'Administration du journal n'est pas responsable de la teneur de ces insertions. 

Pour toutes les insertions (hors constitutions, procédures collectives, modifications statutaires et dissolutions au forfait), le tarif au caractère fixé par l'arrêté publié au Journal 
officiel le 28 décembre 2025 est de 0.189 { HT pour l'année 2026. 

ENQUÊTES PUBLIQUES 
'- , ~. ., '- .,,_ -·· . .,, ' . ' . ~ ' .. 

- 486547200 - 
PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

Direction de la coordination des politiques publiques et de l'appui territorial 
Bureau de renvironnement et de l'utilité publique 

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
Une enquête publique unique portant sur : 
- la demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit, 

regroupement, tri et traitement de déchets d'activités économiques présentée par la société 
CHIMIREC à WISCHES ; 

- la demande de permis de construire présentée par la société CHIMIREC à WISCHES, 
est prescrite. 

L'enquête, d'une durée de 33 jours se déroulera du jeudi 29 janvier 2026 à 8 heures 
au lundi 02 mars 2026 à 17 heures, en mairie de WISCHES. 

Le Président du tribunal administratif de Strasbourg a désigné Madame Sylvie 
GREGORUTTI, en qualité de commissaire-enquêtrice, et Madame Nicole MILANI en qualité 
de commissaire-enquêtrice suppléante. 

Le dossier d'enquête relatif à ce projet est assorti : 
- du dossier de demande d'autorisation environnementale, composé : 
- d'une étude d'impact et son résumé non technique ; 
- de l'avis de l'autorité environnementale; 
- de la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité environnementale , 
- du dossier de demande de permis de construire. 
Pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête relatif à ce projet peut être consulté 

par le public : 
- sur support papier, à la mairie de WISCHES, siège de l'enquête publique, aux jours et 

heures habituels d'ouverture des bureaux ; 
- sur un poste informatique, à la mairie siège de l'enquête de WISCHES, aux jours et 

heures habituels d'ouverture des bureaux ; 
- sur le site internet de la Préfecture du Bas-Rhin à l'adresse électronique suivante : 
https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/lCPE-lnstallations-clas­ 

sees-pour-la-protection-de-l-environnement/Uste-des-lCPE-soumises-a-autorisa­ 
tion/Communes-W commune WISCHES sous la rubrique société Chimirec 

- sur le site internet hébergeant le registre dématérialisé à l'adresse électronique 
suivante. https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ 

Pendant la durée de l'enquête, le public peut formuler ses observations et propositions 
selon les modalités suivantes : 

- sur le registre d'enquête ouvert à cet effet dans la mairie aux jours et heures habituels 
d'ouverture ; 

- par écrit ou par oral, par la commissaire-enquêtrice aux lieux, jours et heures indiqués 
ci-dessous ; 

- par voie postale, à l'attention de la commissaire-enquêtrice, à la mairie de 
WISCHES - 15 Grand'Rue 67130 WISCHES, siège de l'enquête; 

- sur le registre dématérialisé accessible à l'adresse internet suivante 
https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ 

- par voie électronique à l'adresse électronique suivante 
enquete-publique- 7025@registre-dematerialise. fr 

Les contributions transmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais sur le 
registre dématérialisé https://www.registre-dematerialise.fr/7025/ et donc visibles par tous. 

Les observations et propositions du public transmises par voie postale, ainsi que les 
observations écrites mentionnées au deuxième alinéa du présent article sont consultables 
au siège de l'enquête. 

Par ailleurs, concernant les avis exprimés de manière dématérialisée, et sauf mention 
contraire, les noms, prénoms et coordonnées des contributeurs ne seront pas anonymisés. 

La commissaire-enquêtrice se tient à la disposition du public pour recevoir ses 
observations et propositions à la mairie de WISCHES aux jours et heures suivants : 

- Lundi 02 février 2026 de 17h00 à 19h00 
- Mercredi 11 février 2026 de 9h00 à 11 h00 
- Vendredi 20 février 2026 de 14h00 à 16h00 
- Lundi 02 mars 2026 de 15h00 à 17h00. 
Des informations peuvent être demandées auprès de Monsieur Jonathan GAUDRON de 

la sociétè CHIMIREC, responsable du projet ügaudron@chimirec.fr). 
A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions motivées 

au titre de chacune des enquêtes publiques initialement requises de la 
commissaire-enquêtrice, sur support papier, à la mairie de Wisches, à la Préfecture du 
Bas-Rhin, et, par voie dématérialisée, sur le site internet de la Préfecture du Bas-Rhin, cité 
à l'article 4, pendant une durée d'un an à compter de la clôture de l'enquête. 

Les décisions susceptibles d'intervenir au terme de l'enquête publique unique sont : 
- un arrêté préfectoral portant autorisation environnementale assortie du respect de 

prescriptions, ou portant refus d'autorisation environnementale ; 
- un arrêté municipal de la commune de Wisches accordant un permis de construire ou 

le refusant. 

ABONNEZ-VOUS ! 
a bon ne me nts@affiches-mon iteu r.co m 

SUCCESSIONS 

' ·i, l\\ü 
Notaire 

-487417100- 
Christophe 

NONNENMACHER 
Lucas GERARD 

Audrey DUCANOS 
1 o rue de Monswiller 

67700 SAVERNE 
Tél. 03 88 91 17 63 

Aux termes de son testament 
olographe du 31 janvier 2024, Madame 
Nathalie ROTH épouse LESIEN, née à 
STRASBOURG, le 23 juin 1972, ayant été 
domiciliée à STRASBOURG (67000) 
21 A rue Amédée Cailliot, Résidence le 
Canotier, a institué un légataire universel. 

Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de la SCP Christophe 
NONNENMACHER, Lucas GERARD et 
Audrey DUCANOS, notaires associés à 
SAVERNE, suivant procès-verbal établi 
par Me Olivier KLEIN, notaire au sein de 
ladite SCP le 6 janvier 2026, dont une 
copie authentique sera adressée au 
Tribunal Judiciaire de STRASBOURG. 

Les oppositions à l'exercice de ses 
droits par le légataire universel seront 
formées auprès de Me KLEIN, notaire à 
SAVERNE chargé du règlement de la 
succession dans les conditions fixées 
par l'article 1007 du Code civil. 

Pour unique insertion : 
Olivier KLEIN, Notaire. 

VENTES 
DE FONDS ET APPORTS 

Suivant acte reçu par Me Claude 
GILBERT, notaire à Strasbourg, le 
02/01/2026, enregistré au SDE de 
Strasbourg le 07/01/2026 - référence 
6704P61 2026 N 00082, la Société 
dénommée FERRIGO, SARL au capital 
de 1.000 euros, dont le siège est à 
STRASBOURG (67000). 15 rue des 
Tonneliers, identifiée au SIREN sous le 
numéro 902 414 143 et Immatriculée au 
RCS de STRASBOURG a vendu à la 
Société dénommée EPISCOPAL BAR, 
SARL au capital de 10.000 euros, dont le 
siège est à STRASBOURG (67000). 
12 rue du Vieux Marché Aux Vins, 
identifiée au SIREN sous le numéro 991 
891 821 et immatriculée au RCS de 
STRASBOURG, un fonds de commerce 
de bar, bistrot, brocante, exploité à 
STRASBOURG (67000), 15 rue des 
Tonneliers, connu sous le nom 
.. ANTIQUITES BISTRO". Ce fonds est 
exploité à 67000 STRASBOURG, 15 rue 
des Tonneliers moyennant le prix de 
principal de 245.000,00 euros. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 
02/01/2026. 

Les oppositions seront reçues en 
l'étude de Maître Nathanaël SELLAM, 
notaire à 67000 STRASBOURG, 56 allée 
de la Robertsau, dans les 10 jours suivant 
la dernière en date des publications, par 
acte extrajudiciaire. 

- 48/b27400 - •,:i- Annabel PRUVOST-ZINI 
l 1,. Laurence LUTTER-FELTZ 

N 
~ 21 rue de la Commanderie 

ouure 67120 Molsheim 
- Tél. 03 88 47 94 84 

CESSION DE FONDS 
DE COMMERCE 

Aux termes d'un acte de vente de 
fonds de commerce reçu par Maitre Farid 
TAZI, notaire au sein de la Société Civile 
Professionnelle dénommée "Annabel 
PRUVOST-ZINI et Laurence 
LUTTER-FELTZ", titulaire de l'office 
notarial sis à MOLSHEIM, 21 rue de la 
Commanderie, en date du 30 décembre 
2025: 

La société dénommée A MAZE IN, 
Société par actions simplifiée au capital 
de 5.000,00 EUROS, ayant son siège 
social à STRASBOURG (67000), 5 quai 
de Paris, identifiée au SIREN sous le 
numéro 812 694 602 et immatriculée au 
Registre du commerce et des sociétés 
de STRASBOURG. 

A cédé à: 
La société dénommée MANA, Société 

à responsabilité limitée au capital de 
20.000 EUROS, ayant son siège social à 
STRASBOURG (67000), 5 quai de Paris, 
identifiée au SIREN sous le numéro 994 
029 031 et immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés de 
STRASBOURG. 

Un fonds de commerce d'escape 
game, exploité à STRASBOURG 
(67000), 5 quai de Paris, connu sous le 
nom commercial 11A MAZE IN11

, pour 
l'exploitation duquel fonds, le CEDANT 
est immatriculé au Registre du 
Commerce et des Sociétés de 
STRASBOURG sous le n" 812 694 602 

Moyennant le prix de CINQ CENT 
VINGT-CINQ MILLE EUROS 
(525.000,00 €) se rapportant . 

- aux élements incorporels pour 
382.030 € 

- aux élements corporels pour 
142.970 € 

Entrée en jouissance le 30 décembre 
2025. 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront 
êtes faites à peine de forclusion ou 
d'irrecevabilité, dans les 10 jours de la 
dernière en date de la présente insertion 
et de la publicité au BODACC, en l'office 
notarial de Maitres Joëlle RASSER et 
Stéphanie MEYER, notaires associés à 
GEISPOLSHEIM (67118), 15 rue du 
Wiesel, où domicile a été élu â cet effet, 
par acte extrajudiciaire. 

Pour Insertion, le Notaire. 
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~1 Annonces légales et judiciaires Mardi 13 janvier 2026 

EUROMÉTROPOLE 
DE STRASBOURG 

PRÉFECTURE DU BAS-RHIN 

Direction de la coordination des politiques publiques 
et de l'appui territorial 

Bureau de l'environnement et de l'utilité publique 

Avis d'enquête publique 

Avis d'appel à candidatures 

SANEF 

Une enquête publique unique portant sur : 
- la demande d'eutcnsaticn environnementale pou• la crêation d'un centre de 
transit, regroupement, tri et traitement de déchets d'activitês êconorriques 
prêsentée par la société CHIMIREC à WISCHES 
;- la demande de permis de construire présentée par la société CHIMIREC à 
WISCHES, est prescrite. 
L'enquête, d'une durée de 33 Jours se déroulera du jeudi 29 janvier 2026 à 8 
heures au lundi 02 mars 2026 â 17 heures, en mairie de WISCHES. 

ai~~g~5tf,~~f~u~ft~ 1a~~~~1~~1r:-~~~~~\~~. :, ~=~~:~~~fe"Mt!k~i 
en qualité de commissaire-enquêtrice supplêante. 
Le dossier d'enquête relatif à ce projet est assorti : 
- du dossier de demande d'autorisation env:ronn_ementale. composé : 
• d'une élude d'impact el son rêsumé r:on technique ; 
• de l'avis de l'autonté environnementale : 
• de la rêponse écute du maitre d'ouvrage à l'avis de l'autoritê environnementale; 
• du ocssle r de demande de pezmls de construire. 
Pendant ta durée de l'enquête, le dossier d'enquête relatif à ce projet peut être 
consulté par le public: 
- sur support papier, à la mairie de WISCHES. siège de !"enquête pubtique. aux 
jours et heures habituels d'ouverture des bureaux : 
- sur un poste inlormalique, à la mairie siège de l'enquète de WISCHES, aux jours 
et heures hab:fuels d'ouverture des bureaux; 
- sur le site Internet de la préfecture du Bas-Rhin à l'adresse êlectronique suivante : 

~at:fo~t~~~~:::~~~:·~Ïau-~:~:!i~~\~~~dde~teE~=~:;;~~;;.:~~7Lfsnt~~~:!:i'~P
1t 

soumises-a-autorisation/Communos-W commune WISCHES 
sous la rubrique société Chimirec. 
• sur le site intemet hêbergoant le registre dêmatêtialisè à !"adresse ëecvco'que 

i~~~~~ :,~1!f!J~:av'i•1eeng~~:,~-.d~m;~b~~ti;:~;';o~~iter ses observations el 
propositions selon les modahtês suivantes : 
;.:~;J:~j.~~r:e~~~:~uêle ouvert à cet effel dans la mairie aux jours el heures 

- par êcrit ou pa, oral, par la commissa're-enquêtrice aux lieux, jours et heu•es 
indiqués ci-dessous : 
- par voie postale, à l'attention de la commissaire-enquêtrice, à la mairie de 
WISCHES· 15 Grand'Rue 67130 WISCHES, s1ège de l'enquête; 
• sur le registre dêmatêrialisé accessible à l'ad,esse internet suivante: 
hllps://www.rcgistre-dematerialise.frn025/ 
• pa, vole e!ectronique à l'adresse électronique suivante : 
enque1e-publique- 7025@regist re-dematerialise. Ir 
Les ccnt,ibutlons trnnsmises par courriel seront publiées dans les meilleurs délais 
su~ le registre dêmatêriatisé hltps://www.registre-dematerialiM.fr/7025/ et donc 
visibles par tous. 
Les observations et propositions du public nansrmses par voie postale, ainsi que 
les observations écrite s menlionnées au deuxième alinéa du présent article son1 
consultables au siège de l"enquéte. 
Par ailleurs, concernant les avis exprimés de manière dématérialisée, et saut 
mention contraire, les noms, prênoms et coordonnées des contdbuteur5 ne seront 
pas anonyrnisés. 

~~s~~~~~~a~i°p~~~=it~s 1e1~i~~le 
1d/~is~~1E~ :uux ~~~cef~~~r~~c:~i~~n~:~ 

• Lundi 02 fâvrier 2026 de 17h00 à 19h00 
• Mercredi 11 février 2026 de 9h00 à 11 hOO 
• Vendredi 20 février 2026 de 14h00 à 16h00 
• Lundi 02 mars 2026 de 15h00 à 17h00. 
Des Informations peuvent être demandées auprès de monsieur Jonathan 
GAUORON de la secrét é CHIMIREC, responsable du projet fjgaudronflch!mirec.lr). 
A l'issue de l'enquête, le public pourra consulter le rapport el les cor:c1usions 
motivêes au titre de chacune des enquêtes publiques Initialement requises de fa 

~~mB~~~~;~~eo~;~~n~~;t~;ê:~~~,Fs~~iu~ '1~ ~~~iin1:,~td~e~ ~~~r:;,:=~u~~ 
Bas-Rhin, cité à l'article 4, pendant une durée d'un an à compter de la clOture do 
l'enquète. 
Les décisions susceptibles d"intervenir au terme de l'enquête publique unique sont : 
• un arrêté prèfectoral portant autorisation enwonnementate assortie du respect 
de prescriptions, ou portant refus d'auto,isation environnementale: 
• un arrêtè municipal de la commune de Wisches accordant un permis de 
construire ou le refusant. 

~ll6!0Hl(l0 

EUROMÉTROPOLE 
DE STRASBOURG 

Service aménagement du territoire et projets urbains 

Création d'un périmètre de prise en considération 
sur la zone d'activité de la Plaine des Bouchers 

à Strasbourg et Illkirch-Graffenstaden 

En date du 19 dêcemb,e 2025, le Conseil de l'Eu,omélropole de Strasbourg a 
approuvé la crêation d'un pêrimèlre de prise en consldêration d'une opération 
d'aménagement au lit,e de l'article l. 424-1 du Code de l'urbanisme, sur la zone 

~·:t~~~~t~:,!~1:~~~ie :~i~~~~h::!~t ~Vri~sh~urla e~~li~~CJifü:~~
8
-Gi:11:~~taden 

et au siêÇle de la Ville et de l'Eurométropote de Strasbourg durant un mols il partir 
du mardi 13 janvier 2026. 
Ces documents pourront être consultês au siège ?e la Ville et de l'Eurométropole 
de Strasbourg - service Aménagement du temtoue el projets urbains, aux jours 
et heures d'ouverture. 

La PrDsldonte déléguée 
de l'Euromêtropolo do S1rasbourg 

~8/laUfOU 

fi@•i•i1M EURO MÉTROPOLE 
DE STRASBOURG 

Service conduite des projets d'aménagement 

Création d'un périmètre de prise en considération 
sur le secteur Baggersee, situé à Strasbourg 

et Illkirch-Graffenstaden 

En date du 19 décembre 202~, le Conseil de l'Eu,ornêlropole de St,asbourg a 
approuvé la création d'un pêr1mètre de prise en considération d'une opération 
d'aml;inagement au 11!,e de l'article L. 424-1 du Code de l'urbanisme. sur le secteur 
13aggersee, situé à Stras_bourg el lllk11ch-Graffenstade1:],_ 
Cette dél1bé1at1on et le pe,imé\le seront affichés à la ma1ne d'lllk.irch·Graffenstaden 
et au siéi:ie de la y1lle et de l'Eu,ométropole de Strasbourg durant un mois â parti, 
du mardi 13 janv1e1 2026. 
Ces documents pounonl être consullês au siège de la Ville et de l'Euromê11opole de 
Strasboury • service Conduite des projets d'aménagement. aux l°~1ir6ts~:~~~ed~oJ

1
~e:i~~ 

de l'Eurométropole do Strasbourg 

Service conduite des projets d'aménagement 

Création d'un périmètre de prise en considération 
surie secteur Lana Match, situé à Strasbourg, 

secteur Robertsau Cité de 1'111 

En date du 1B dêcemb,e 2025, le Conseil de l'ëu,omêlmpole de Strasbourg a 
approuve la création d'un pêtimèlre de pnse en considêrntion d'une opération 
d'aménagement au U:re de l'article L. 424•1 du Code de l'u,banis'Tie, surie secteur 
Lana iValch, situé à Strasbcurg, secteur Robertsau Ci:ê de 1'111. 
Cette dêlibêralion et le périmètre seronl affichés au siêge ~e la Vil.le et de 
l'Eu•omêlropo!e de Slrasbourg durant un mois à parlir du mardi 13 janvier 2026. 
Ces documentspourronl être consultês au sège de la Ville el de l'Eu,ométropofe de 
Strasbourg - SBfVICe Cordu le des p1o;ets d'amênagement, aux jou,s et heures d·ouverture. 

La Prâsidente déléguêe 
de l'Euromëtropole de Strasbourg 

Procédures adaptées (plus de 90000 euros) 

Avis d'appel public à la concurrence 

1. Pouvoir adjudk:aleur: VILLE DE HAGUENAU - Place Charles de Gaulle· 67504 
HAGUENAU. 
2, Objet de l'accord-cadre : Eco-quarlier Thuret : const,uction d'un groupe 
scolaire inclusif (comprenant un IME et un SESSAD) - missions do diagnostic 
géo!echnique et de suivi opéral1onnel. 
les prestations sont traitées en lot unique 
3. Mode de passation de l'accord-cadro: 
Le prêsent accord-cadre de prcs!atie;ns intellectuelles â bon de commande est 
passé sur procédure adaptée en application des articles L. 2123-1, A. 2123·1 el 
suivants, R. 2131·12, arlicles L. 2125-1-1", R. 2121-8, A. 2162-1 el suivants du 
Code de la Commande publique. 
4. Conditions P.a~iculièrcs · 
les variantes à l'm1ti;,tive du candidat ne sont pas autorlsêes,odêlai de validitê des 
aitres : 90 jours à compte, de ta date limite de remise des offres, 
l'accord-cadni est conclu sans montant minimum et un montant maximum de 
150.000,00 €/HT/ sur toute la pêriode dP. l'accord-cad,e, 
l'accord-<:adre_ est conclu pour pour une durée lerme de quatre (4) ans, à compter 
de sa not1fical1on, 
les prix sont termes la première pêriode, Ils sont ensuite rêvlsables annuellement 
à la date d'anniversaire de l'accord-cadre, 
les paiement~ seront effectués sur service fa!t, par mandat administratif, dans uri 
~éla1 de JO 1ours à compter de la rêcephon de la demande, sur le budget 
investissement de la Ville de Haguenau, 
5. les retraits des dossiers de consultation et les dépôts des olfres se font 
uniquemenl via la plateforme hltp;//alsacemarchespublics.eu 
6. Date limite de remise du offres: lundi 2 fâvrier 2026 ii 12 heures 00 . 
7. Renseignements et justificatifs ii produire: 
Condilions de participation, rensei~nements et just1fic.11ifs à produire : 
. ne pas lomber sous le coup de I interdiction de soumissionne, aux marchês et 
accmds-cadres conformément aux dispositions des articles l.2141-1 à L.2141-5 
et R.2143-3 et suivants du Code de la Commande Publique, 
. renseig~emenls perrr,ettanl d'évaluer les capadtês_professlonnelles, techniques 
e! financières du candidat tels que dèfinis par les articles R.2142·6 et suivants du 
Cado do la Commande Publiquo ot par l'ar,ètC du 22 mars 2019 lix:ant la liste des 
,enseignements pouvant êtro domandôs aux cand·dats à un marchô publ·c et 
rappolôs par le rêglcmont do la consultation. 
8. Critère de séleclion dos candidatures: la conformitê du contenu par rapport 
aux piôces domand6os ; los garantios sur los capacitôs techniques, 
profcss!onne!lcs cl financiè!,cs. 
Gri\è,e do jugomont des olfros : so reporter au règlement de la consultation. 
10. Renseignements complémentaires: 
Rcnsoigncrnonts administratifs: 
Mme Sonia 80URMAUO 
Commando publique CAH 
Tel: 03.ilB.06.59.97 
sonia.bourmaud~agglo-haguonau.fr 
Rcnscigncmcnls techniques· 
M. Arnaud STEINMETZ 
Direction de ta Construction et du Patrimoine 
Tel 03.88.90.68.77 - 06.61.66.26.93 

fi".al)~f~t~~c~!~~!g~~~-i~af~~n:iti'1~calion : vendredi 9 ianvicr 2026 
Pour le Maire cl par dCICgalion, 

L'adjoint au Maire, 
Marc ANDRE 

487504300 

---...-M1 
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HABITATION MODERNE 

Avis de marché 
Marché de maitrise d'oeuvre 

Pouvoir adjudicateur: HABITATION MODERNE 

~,~-~-:;0~·2~~.c,:;:~ d~el'~!~g1~a1°~
0c§ 3~6~2 ~t~~~~~us.,.~xiJd~RÏiCJJ~~ 501 

03 88 32 52 10 
Objet: Marché de maitrise d'oc'UVfC pour te remplacement de chaudiêrcs et mises 
aux normes de ehaul(cries à Strasbourg. 
Allotisseme~t : l'obJct de la consultation ne pe1metlant pas l'1dcnti'ication de 
prestations d1stmctes, elle !ail l'obJet d'un lot un·quo conlormêment au code de la 
commande publique. 
Mode de passation : Procédure adap\Cc conformCment au code de la commande 
publique 
Dossier de consuhation : disponible sur Alsace Marchês Publics : 
hllps://plateforme.alsacemarchespublics,eu 
Critères de sêlection: OHre financiete (60 points). Nole lechrnque {30 po·nts). 
Note environnementale (10 points). Les sous-critè1es sont prêcisés dans le 
règlement de consultation. 
Groupement d'opêraleurs êconomiqucs: En cas d'att,1bulion à un groupement. 
celui-ci devra prnndre la fonne d'un groupement conjoint avec un mandata·re 
solida11e. 
Remise des offres : Las candidats peuvent transmettre feu, offre par voie 
êlectronique sur https://plateformo.alsecemarchespubli~s.eu 
dans les cond1l!ons prêvues par le rêglement de consultation. Les offres devront 
être rêd1~êes en langu~ rrança·se 
Date limite da récepl10n des offres : 2 fêvricr 2026 à 11 hOO 
Modal!lês de paiement ol de financement : Dêlai de 30 jou,s - Fonds mis à 

g:r:;:s~\!o~a~~it~ ~~~ :,fr:~~s1b2~ur~~•s à compter do 1.a date de remise. 
Renseignements complômenlaires : Demande écnte, au plus ta1d 7 jours 
calendaires avant la date da ,errnse des offres su, 
https:1/plateforme.alsacemarchespublics.ou 
Avis onvoyê au BOAMP sous la rélilrence VDS_MOE_CHAUOIERES : 7 janvier 
2026 

~saneF 
Appel à candidatures 

la Directrice Gênérale -V. JACOB 

Sanef procède à des appels a candidatures pour ragrêment d'une entrep,ise de 
dépannage-remorquage PL (PT AC supé,let.r a 3,5 tonnes), pour porter assistance 
aux automobilistes en panne ou accidenlês sur le secteur N~ 40, du PR 456+000 
av PR 474+700 de l'autoroute A4, situé entre Schwindratzheim et Reichstett. 
Nombre d'entreprise maximum rccherchëe: 1. 
La supplôanco sera assurée par un dêpanneur limitrophe. 
Les entreprises devront: 
- posséder des installations p,oches du eu des secteurs concemés, pour Intervenir 
sur les lieux de la panne dans l'heure suivant l'appel Sane!, 
• posséder au mlmmum, P.3r secteur, 1 fourgon atelie, et 1 dêpanneuse Pl. 
Les vOhieulo& devront elre •physiquomeni- prêsents au jour du retour du 
doHier de candidature. 
- disposer de personnel en adéquation avec le nombre de matêriels. 
Taule candidature provenant d'un êtablissement déjà agréô sur le ou les 
secteurs objets de l'appel à candidatures sera acceptée ex:clusivement en 
l'absence do concurrence. 
Ourôe de l'aarément: 7 ans. 
Le CIOSSler de consultat1on, comprenant notamment le 1égtement de consullal1on 
el le cahier des cha1ges, est télêchargeable sur fa plateforme Achatpublic.com. 
Modalitôs de remise des candidatures : la l!sle des pif!ces à fourn•_r et los 
modal1tês de remise des candidatures sont dêfin1es dans le dossier à rnt1rer. 
Une lois complété, ce dossier sera remis exclusivement su, celte même plateforme 
avant le 12 mar11 2026 a 12 hourea. 

®ffiittiPHH, 
Jt. 

ATHEO INGENIERIE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 100. 760 

euros 
Siège social: 10 rue Flora Tristan -67200 STRASBOURG 

795 151 885 RCS STRASBOURG 

Réalisation dé'imt1ve do l'op8ration de tusion par voie d'absorption de la société 
NETWORK SOFTWARE Hf\RDWARE (sociê)ê par actions simphliée au capital de 

tit0Jt~~g1R~1~~!tr1~:Ï!e s~éi~e~1!,;;t~~ 
1
Jo~::ie~~e c:td~~e~~~7ê1!:
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STRASBOURG sou_s le numêro 403 835 937 ~CS STRASBOURG), soci~té 
absorbée, par la S?Clé!é A THEO INGENIERIE, societê absorbante, telle quedécnte 
aux \crrncs du proJol do fusion conclu en d?t_o du 13 ,:iovombrc 2025, rôguhètcmont 
publ1ô et onroglstr6 au Scrvico de la Publ1c1til Foncière cl do l'Emegistroment do 
Strasbourg le 13 novembre 2025 sous les rôfêrcncos dossior 2025 00060585 
,Otércnco 6704P61 2025 A 0<1925. 
les êlêmcnls d'actif cl do passif apportês ou pris en chargo ont ôtô dô!crminôs 
sur la base dos valeurs nettes complabtes au 31 dCCombrc 202•1. 
la. socrétô absorbée a apportC à titro do fusion à la sociêtê A THEO INGENIERIE 
la totalitê do son aclil ôvaluô à 409.020 
euros. à charge do payer la totalité do son passif ôvaluô à 145.577 ~~~~!: soit un apport net de 263.443 
la fusion est devenue effective au 31 dêccmbre 2025 à minuit . 
la lusion a un ollot comptablo et fiscal ,êtroactil au l" Janvier 2025. Aussi, toutt:?s 
les opcrations actives et passives rêalisêcs par la sociêtê absorbêc entre la date 
ci-dessus et celle de la rêalisation dêfnitive de la fusion, soit le 31 dêccmbrc 2025 
à minuit, seront considérCes comme accomplies pour le compte de la société 
ATHEO INGENIERIE. 
la socièlè ATHEO INGENIERIE dêlenan\ la to\alitê des actions composant le 
capital de la société NETWORK SOFTWARE HARDWARE, 11 n·y a pas lieu à 
augmcnlatîon du capital social de la sociétC ATHEO INGENIERIE. 
la soc1êtê NETWORK SOFTWARE HARDWARE est dissoute de plein droit sans 
liquidation. 
les dépôts prescnls par la loi seront elfcctuês au Greffe du Tribunal 1ud1ciaim de 
Strasbourg, 

Pour avis, 
Le Prê!!iident. 

<187574000 

ffiHBtil;fflifitttifiM 
S.A.R1. APPART ALSACE 

Additif 

VG/SP. 33585 

~g~VËLLË~e o~AL~A~E~nEd~~fs~Ahi
1~ -21! ~tci1~f~e Di

0
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DES PROFESSIONS IMMOBILIERES ET FINANCIERES SO.CA.F. 26 avenue de 
Suffren 75015 PARIS rait savoir que la S.A.R1. APPART ALSACE • 16 rue Ou 
Château - 67115 PLOBSHEIM el dont la numêro SIREN est 899 385 074 bênêf1c1e 
pour l'ensemble de ses activi\és de _la garantie de la CEGC - Compagryie 

~~r1c:r::,:~~i:~ngaa;~l~=~~
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En conséquence, les créances, s'il 7n existe, devront être produites au siê~e du 
nouveau garant : CEGC • Compagnie Eu,opêenne de Gar,mties e! de Cautions 
59. avenue Pierre Mendes France75013 PARIS. 

<187244100 

Divers 

LEXAH AVOCATS 
SodOtoc!Avoco ts 

ZlllST Il 
5SrueBlaisePsscal 

383.10 Montbonno!·Si.Martifl 

NETWORK SOFTWARE HARDWARE 
Société par Actions Simplifiée au capital de 200.000 euros 

Siège social: Uberach 11 rue du Ceri 67350VAL-DE-MODER 
403 835 937 RCS STRASBOURG 

487517800 

Réalisation déflml1va do l'op81at1on de fus on par voie d"absorption de la sociétil 
NETWOAK SOFTWARE HARDWARE, société absorbée, par la société ATHEO 
l~GENIERIE {soc(étl;i par actions snnplil1êe au capital de 100.76~ eu,o~, donl le 
stêge social est situé 10 rue Flora Tristan 57200 STRASBOURG. immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de STRASBOURG sous le numilro 795 
151 885 RCS STRASBOURG). société absorbante, telle que dêcrite aux terrnes 

e;b~~~i~il~i~~r~
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novemb1e 2025. Il n'a étê lmmulè aucune oppos1t1on à ce!le fusion dans les délais 
légaux. Elle a donc pris effet le 31 dècembre 2025 à minuit. 
01ssoluti(?n de la sociêlê NETWO~K SOFTWA~E HARDWARE sans liquidation par 
le seul fait de la 1éal1sation définil1ve de la fusion. 
Les actes et pièces concernant la dissolution sont dCposês au Greffe du Tnbunal 
jUdiciaire de Strasbourg. 

Pour avis, 
Le Gérant. 

t.875/9000 

BRD26-V1 





République Française 
Département du Bas-Rhin 

COMMUNE DE 
GRENDELBRUCH 

67190 
CERTIFICAT 
D'AFFICHAGE 

Tél. : 03.88.97.40.79 
mairie.grendelbruch@wanadoo.fr 

Je soussigné, Monsieur Jean-Philippe KAES, Maire de 
Grendelbruch, certifie avoir affiché en mairie l'avis d'ouverture de 
l'enquête. 

Cette attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

Fait à Grendelbruch, le 21 janvier 2026 





RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DÉP1\RTEMENT DU BAS RI-II N 

COMMUNE 
DE 

LUTZELHOUSE 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Je soussigné, Monsieur Jean-Louis BATI, Maire de la Commune de Lutzelhouse, 
certifie par la présente avoir procédé : 

à l'affichage de l'avis d'enquête publique 
donnant l'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit 

regroupement, tri et traitement des déchets d'activités économiques 

à compter du 06 janvier 2026 et ce, pour une durée de 2 mois. 

Le présent certificat est délivré pour servir et valoir ce que de droit. 

A Lutzelhouse, le 23 mars 2026 

Le Maire 
Jean-Louis BATT 





'lEPU8LIOUE FR.ANÇA SE 

DEPARTEMENT OU BAS R.; N 

MAIRIE 
de 

MUHLBACH4u~BRUCHE 
67130 

Tél. : 03 88 97 40 44 
Mail: sccrc1aria1@muhlbach.fr 

CERTIFICAT AFFICHAGE 

Je soussigné, Nicolas BONEL, Maire de la commune de Muhlbach sur Bruche, certifie : 

Avoir procédé à l'affichage de l'avis d'ouverture de l'enquête pour la société Chirnirec. 

Ce certificat est délivré pour servir et valoir ce que de droit. 

Muhlbach, le 23/03/2026 

Le Maire 
Nicolas Bonet 





REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 
COMMUNE DE RUSS 

67130 

Téléphone 03 88 97 00 92 
Fax 03 88 47 18 28 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Objet: Enquête publique unique relative à la demande d'autorisation environnementale 
pour la création d'un centre de transit, regroupement, tri et traitement de déchets 
d'activités économiques et la demande de permis de construire présentées par la société 
Chimirec à Wisches. 

Je soussigné, Marc GIROLD, Maire de la Commune de RUSS, certifie avoir procédé 
à l'affichage, en date du 09 janvier 2026 et jusqu'au 03 mars 2026, de l'avis de 
consultation du public relatif à l'objet précité. 

RUSS, le 23 mars 2026 

Le Maire, 
Marc GIROLD 

2 Place des Tilleuls - 67130 RUSS 
mairle.russ@wanadoo.fr 

www. ma lrie-russ, fr 





Schirmeck 
Wackenbach 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Je soussigné, Laurent BERTRAND, 
Maire de la Commune de SCHIRMECK, 

certifie par la présente que 
l'avis d'ouverture de l'enquête publique unique relative à la demande d'autorisation 
environnementale pour la création d'un centre de transit, regroupement, tri et 
traitement de déchets d'activités économiques et la demande de permis de construire 
présentées par la société Chimirec à Wisches 
a été affiché en mairie, conformément à la règlementation en vigueur, du 8 janvier 2026 
au 3 mars 2026. 

Cette attestation est établie pour servir et faire valoir ce que de droit. 

Fait à SCHIRMECK, le 4 mars 2026 

118a avenue de la Gare 
67130 SCHIRMECK 

~ 03.88.49.63.80 
~ secretariat@ville-schirmeck.fr 

VIiies et Vfllages 
-oFleurls 





R.E PUBLIQIJlè FRANCAISE 

MAIRIE DE WISCHES 
Arrondissement Je Molsheim 

Département du Bas-Rhin 

• Téléphone 03 88 97 41 04 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Ob jet : Consultation du public relative à une demande d'autorisation environnementale et 
de permis de construire présentées par la société. CHIMIREC à Wisches pour la création 
d'un centre de transit, tri et traitement de déchets d'activités économiques - enquête 
publique unique 

Je soussigné, Jean-Luc POIREL, adjoint Maire de la Commune de Wisches, certifie avoir 
procédé à l'affichage, en date du 9 janvier 2026 et jusqu'au 2 mars 2026 inclus, de l'avis de 
consultation du public relative à la une demande d'autorisation environnementale et de 
permis de construire présentées par la société CHIMIREC à Wisches pour la création d'un 
centre de transit, tri et traitement de déchets d'activités économiques 

Fait à Wisches, le 4 mars 2026 

L'adjoint au Maire, 
Jean-Luc POI EL 

15 GrandRue - Wisches - 67130 SCHIRMECK CEDEX 
e-mail mairie.wisches@orange.fr 

w\, w. wischcs-hersbach. fr 





Sylvie Gregorutti 

De: 
Envoyé: 
À: 
Objet: 
Pièces jointes: 

mairie.barembach@wanadoo.fr 
lundi 13 avril 2026 17:01 
Sylvie Gregorutti 
TR: IMPORTANT - Re: Enquête publique - société CHIMIREC à Wisches 
doc03454020260410114809.pdf 

Bonjour, 

Je vous prie de trouver ci-joint le certificat d'affichage pour Barembach. 

Bien cordialement, 

MAIRE Vanessa 
Adjoint administratif 

Mairie de Barembach 
15, rue Principale 
67130 BAREMBACH 
Tél. : 03 88 97 05 25 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Df:PARTEMENT DU BAS-RHIN 

COMMUNE 
de 

BAREMBACH 
(171~0 

CERTIFICAT D'AFFICHAGE 

Je soussigné, Bernard JUILLOT, Maire de Barembach certifie avoir 

procédé à l'affichage, en date du 05 janvier 2026 jusqu'au 10 avril 2026, de 

l'avis de consultation du public relatif à l'objet précité. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 

A Barembach, le 10 avril 2026 

_j 

Adresse Postale: MAIRIE· 15, rue Principale - 67130 BAREMBACH 
Tél : 03.88.97.05.25 - Email : mairie.barembach@wanadoo.fr 

Site internet - www.barembach.fr 









L\ CHIIVIIREc {B)EST 

03 83 7619 80 
chitnirec-est@chirnirec.fr 

ROUTE DE LA IVIAZIÈRE 
67130 WISCHES 

PRÉSENTEZ VOUS À L'ACCUEIL 
Horaires de réception : 

Sur rendez,vous 

8~®® 
VEUILLEZ VOUS CONFORMER AUX CONSIGNES 

DE SÉCURITÉ DU SITE eeœ<i 

---------- 

~ ~ ETABUSSEMENT SOUS 

~v•~~_2DN 
,...._,...,... .-m~ al---~ --~ ...,_ .. ,.......,,._ .... _.. 

= IIM iHMW no,oo1-.1SQ.ii00f' ,,,,_ 









Madame Sylvie Gregorutti 
Commissaire enquêtrice 

Le 5 mars 2026 

Enquête publique unique 

• Demande d'autorisation environnementale pour la création d'un centre de transit, 
regroupement, tri et traitement de déchets d'activités économiques relative à la société 
Chimirec à Wisches 

• Demande de Permis de construire relative au même projet 

Projet porté par la société CHIMIREC Est ZI sise La Haie Sorette 54 405 Domjevin concernant la 
réhabilitation d'un ancien site industriel inoccupé situé sur la commune de Wisches. 

Enquête réalisée du jeudi 29 janvier 2026 à 8h00 au lundi 2 mars 2026 à 17h00. 

Procès-verbal de synthèse des observations 

Etabli en application de l'article R.123-18 du code de l'environnement. 

Adressé à : 
Madame Emilie Grandmougin Directrice du site de Chimirec Est - Domjevin 
Monsieur Jonathan Gaudran directeur adjoint du site de Chimirec Est - Domjevin, responsable de 
projet. 

Madame la Directrice, 
Monsieur le Directeur adjoint, 

Conformément aux dispositions de l'article R.123-18 du Code de l'environnement, j'ai l'honneur de 
vous transmettre le présent procès-verbal de synthèse des observations recueillies au cours de 
l'enquête publique susvisée. 

Je vous remercie de bien vouloir me faire parvenir votre mémoire en réponse dans un délai de 
quinze jours à compter de la réception du présent document. 

1. Déroulement de l'enquête 

L'enquête s'est déroulée du jeudi 29 janvier 2026 à 8h00 au lundi 2 mars 2026 à 17h00. 

Permanences tenues en mairie de Wisches 

Conformément à l'arrêté d'ouverture d'enquête 

- le lundi 2 février 2026 de 17h00 à 19h00, 

- le mercredi 11 février 2026 de 9h00 à 11h00, 
- le vendredi 20 février 2026 de 14h00 à 16h00, 
- le lundi 2 mars de 15h00 à 17h00. 
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Les permanences se sont déroulées dans un climat serein. Un visiteur s'est présenté au cours de 
ces permanences. Les conditions matérielles d'accueil du public ont été satisfaisantes. 

2. Modalités de participation du public 

Les observations pouvaient être déposées : 

• Sur le registre papier en mairie de Wisches 

• Sur le registre numérique dédié 

• Par voie électronique 

• Par courrier adressé à la commissaire enquêtrice 

Fréquentation du registre numérique 

• 2 820 visiteurs ont consulté le site dédié 

• 2 238 visiteurs ont téléchargé au moins un document 

• 2 468 téléchargements ont été enregistrés 

Avis d'enquête publique: 89 téléchargements 

Arrêté d'ouverture d'enquête: 82 téléchargements 

3. Observations recueillies 

3.1 Registre papier 

Une (1) observation a été déposée sur le registre en mairie (copie du registre en annexe). Cette 
observation émane d'un habitant de la commune de Wisches résidant à proximité du site. L'auteur 
exprime des inquiétudes concernant d'éventuelles nuisances olfactives susceptibles d'être générées 
par l'activité projetée. Il fait référence à une expérience antérieure vécue dans un autre 
département, liée à une installation comparable de traitement d'huiles ayant généré d'importantes 
odeurs. Au regard de ces éléments, il indique son opposition au projet. 

3.2 Registre numérique et courriel 

Aucune observation n'a été déposée par voie numérique ou électronique. 

4. Questions soumises au pétitionnaire 

Au regard de l'observation précitée, il vous est demandé d'apporter les éléments de réponse suivants. 

Question 1 - Réponse générale à l'inquiétude exprimée. 

Quels éléments précis du dossier permettent de répondre aux inquiétudes exprimées concernant 
les nuisances olfactives potentielles liées au projet ? Merci de formuler une réponse explicite et 
circonstanciée. 

Question 2 - Etude d'impact. 

Dans le dossier n°4 Etude d'impact, il est indiqué que « certaines activités sont susceptibles 
d'émettre des poussières, fumées et/ou odeurs, sans que ces émissions n'entraînent de dégradation 
notable ». Il vous est demandé de préciser : 

• La nature exacte des activités susceptibles de générer des odeurs, 
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• Les substances susceptibles d'être à l'origine d'odeurs, 
• Les dispositifs de prévention et de traitement prévus, 

• Les modalités de contrôle et de suivi envisagés. 

Question 3 - Dispositifs de captation et rejets atmosphériques. 

Le dossier mentionne (tableau 67 et chapitre 4.2.2) un système de captation de l'air du bâtiment 
d'exploitation, notamment pour les composés organiques volatils. Il vous est demandé de préciser 
: les caractéristiques techniques prévisionnelles des dispositifs de captation et de traitement, les 
engagements associés en matière de performance, les modalités de contrôle par l'inspection des 
installations classées, les valeurs limites applicables et leur mode de vérification. 

Question 4 - Prise en compte du contexte local. 

Compte tenu de la proximité d'habitations, de la configuration de la vallée et des caractéristiques 
météorologiques locales (vents dominants notamment), il vous est demandé de préciser en quoi les 
dispositifs et mesures prévues tiennent compte des spécificités du site d'implantation. 

Question 5 - Informations et gestion d'éventuelles nuisances. 

Des mesures spécifiques sont-elles envisagées concernant l'information des riverains, la gestion des 
éventuelles signalement ou plaintes, un suivi particulier en phase de démarrage d'exploitation. 

Je vous remercie de bien vouloir répondre de manière distincte à chacune des questions ci-dessus 
dans votre mémoire en réponse. 

Je vous prie d'agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur adjoint, l'expression de ma 
considération distinguée. 

Sylvie Gregorutti 

Commissaire enquêtrice 

PJ Registre enquête 
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La société CHIMIREC Est projette la mise en exploitation d'un centre de gestion des déchets sur la 
commune de Wisches (67). Dans ce cadre, ont été déposés : 

> Un dossier de demande d'autorisation environnementale au titre des ICPE 

> Une demande de permis de construire 

Ces deux démarches ont fait l'objet d'une enquête publique commune du jeudi 29 janvier 2026 à 
8h00 au lundi 2 mars 2026 à 17h00. 

En application de l'article R.123-18 du Code de l'environnement, Mme La Commissaire Enquêtrice, 
Mme Sylvie GREGORUTTI, a adressé au pétitionnaire, la société CHIMIREC Est, un procès-verbal de 
synthèse des observations recueillies au cours de l'enquête publique susvisée, accompagnée de 
l'intégralité du registre. 

Une unique observation a été portée sur le registre papier mis à disposition en Mairie, constituant 
l'unique visite durant les permanences. Aucune observation n'a été déposée par voie numérique ou 
électronique. 

Suite à cette observation, Mme La Commissaire Enquêtrice formule 5 questions, auxquelles elle 
demande à CHIMIREC Est d'apporter des éléments de réponse, dans un délai de quinze jours à 
réception du document (à compter du 5 mars 2026). 

Madame La Commissaire Enquêtrice, vous voudrez bien trouver ci-après l'intégralité de 
l'observation du riverain, l'intégralité des questions que vous nous soumettez pour y répondre, et 
les éléments formulés en réponse par CHIMIREC Est. 

Restant à votre disposition, 

GRANDMOUGIN Emilie 
CHIMIREC EST 
Directrice 

·---: --· ---- 
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3. Observations recueillies 

3.1. Registre papier 

3.2. Registre 
numérique et 
courriel 

Une (1) observation a été déposée sur le registre en mairie (copie du 
registre en annexe). Cette observation émane d'un habitant de la 
commune de Wisches résidant à proximité du site. L'auteur exprime des 
inquiétudes concernant d'éventuelles nuisances olfactives susceptibles 
d'être générées par l'activité projetée. Il fait référence à une expérience 
antérieure vécue dans un autre département, liée à une installation 
comparable de traitement d'huiles ayant généré d'importantes odeurs. Au 
regard de ces éléments, il indique son opposition au projet. 

CHIMIREC Est prend note de l'unique observation portée durant l'enquête publique, sur les 
différents supports disponibles, papier, numérique et électronique. 

A la suite de cette observation, Mme La Comrrissaire Enquêtrice émet 5 questions 
permettant de répondre au mieux à cette demande. 

Pour rappel, et en préambule des éléments développés par la suite, rappelons que le site 
CHIMIREC Est de Wisches ne mettra pas en œuvre de procédés de traitement des huiles sur 
ce site. Les huiles collectées correspondent à des huiles moteurs et non à des huiles 
alimentaires, ces dernières étant notablement plus odorantes. 

Ainsi, l'exploitation du site CHIMIREC Est de Wiscres ne sera pas à l'origine d'émissions 
notables d'odeurs. 

Notons enfin, et toujours en préambule des réponses précises apportées ci-après, que 
l'exploitation des sites du Groupe CHIMIREC, qui sont au nombre de plusieurs dizaines en 
France, ne sont pas visés par des plaintes / remarques des riverains concernant des 
émissions olfactives. 

Aucune observation n'a été déposée par voie numérique ou , 
,
1 

- Neant 
e ectroruque. 

4. Questions soumises au pétitionnaire: Au regard de l'observation précitée, il vous est demandé d'apporter les éléments de réponse suivants. 

Question 1 - 
Réponse générale à 
l'inquiétude 
exprimée 

Quels éléments précis du dossier permettent de répondre aux 
inquiétudes exprimées concernant les nuisances olfactives 
potentielles liées au projet? Merci de formuler une réponse explicite 
et circonstanciée 

La thématique de gestion des odeurs n'est pas développée de manière quantitative 
dans le dossier, et pour cause, puisque l'exploitation des sites du Groupe CHIMIREC, 
et par conséquence celui de Wisches, n'est pas à l'origine d'émissions d'odeurs 
entrainant des désagréments pour les riverains. 

En effet aucun traitement des huiles ne sera mis en œuvre sur le site. Les huiles 
collectées seront « simplement regroupées» en cuves étanches avant d'être évacuées 
vers des prestataires qui eux réaliseront le traitement. Rappelons également qu'aucun 
déchet organique type alimentaire, lesquels génèrent des émissions lorsqu'ils se 
dégradent, ne sera reçu sur le site. 

Ainsi, dans le domaine des odeurs, comme dans tous les domaines de 
l'environnement, le principe de proportionnalité mentionné à l'article R. 122-5 du 
Code de l'Environnement a été appliqué, en absence d'émission olfactive notable 
prévisible. 

CHIMIREC EST 
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Dans le dossier n°4 Etude d'impact, il est indiqué que « certaines 
activités sont susceptibles d'émettre des poussières, fumées et/ou 
odeurs, sans que ces émissions n'entraînent de dégradation notable 
» 

Question 2 - Etude 
d'impact 

Question 3 - 
Dispositifs de 
captation et rejets 
atmosphériques 

Il vous est demandé de préciser: 
- La nature exacte des activités susceptibles de générer des odeurs, 
- Les substances susceptibles d'être à l'origine d'odeurs, 
- Les dispositifs de prévention et de traitement prévus, 
- Les modalités de contrôle et de suivi envisagés. 

Le dossier mentionne (tableau 67 et chapitre 4.2.2) un système de 
captation de l'air du bâtiment d'exploitation, notamment pour les 
composés organiques volatils. Il vous est demandé de préciser : les 
caractéristiques techniques prévisionnelles des dispositifs de 
captation et de traitement, les engagements associés en matière de 
performance, les modalités de contrôle par l'inspection des 
installations classées, les valeurs limites applicables et leur mode de 
vérification. 

L'indication que « certaines activités sont susceptibles d'émettre des poussières, 
fumées et/ou odeurs, sans que ces émissions n'entraînent de dégradation notable » 
apparait dans l'état initial de l'environnement en page 151 de l'étude d'impact. 
Ces émissions ne sont de fait pas liées au site CHIMIREC Est de Wisches et pour cause 
puisqu'elles concernent les activités existantes du territoire, le site n'étant pour rappel 
pas en exploitation. 
Les émissions de poussières, de fumées et/ou d'odeurs sur le territoire concernent 
des sources généralistes telles que le trafic sur la RD1420, et donc les gaz des moteurs 
à combustion. Ces émissions se complètent sur le territoire par des sources telles que 
les coupes et le travail du bois notamment. 

Cet environnement olfactif ne présente aucune gêne en état initial. 

Pour rappel, la demande d'autorisation environnementale de CHIMIREC Est ne porte 
pas sur la mise en place de procédés de valorisation / élimination des déchets. Les 
procédés mis en place concernent des activités de transit, regroupement, tri de 
déchets, et pour une partie de traitement, sans procédé physico­ 
chimique/thermique. 

Comme cela est effectivement détaillé dans le dossier, certains secteurs de tri et de 
regroupement des déchets, notamment aux niveaux des procédés de broyage 
d'emballages et de matériaux souillés (EMS), de déchiquetage de plastiques, et de 
déconditionnement des déchets liquides, réalisés dans le bâtiment industriel, seront 
couverts par des dispositifs de captation par aspiration. 

Cette captation de l'air ambiant de certains secteurs du bâtiment a pour objectif de 
protéger la santé des personnels affectés à ces ateliers. Cette captation n'a pas pour 
objectif de capter des composés olfactifs. 
Ce dispositif entrainera par aspiration l'air ambiant du bâtiment vers deux conduits 
aménagés en toiture. 

Les caractéristiques techniques de ce dispositif sont précisées dans le dossier et sont 
rappelées ci-dessous. 

12,8m 

(+1mdela 
toiture) 

0,65 m 17 050 
Nm3/h 

12 m/s 
X: 1014816m 

Y: 6 831 028 m 
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Re;et 2. 

Deconditionnement 
des déchets 

liquides 

8,3 m 

(+ 1 m de la 
toiture) 

0,65m 2 000 Nm3/h 8m/S 
X: 1 014 E29 m 

Y: 6 830 Sc85 m 

Au regard du retour d'expérience acquis sur les sites du Groupe CHIMIREC, aucun 
dispositif de traitement de ces rejets ne sera nécessaire. Rappelons l'absence de 
nuisance olfactive sur les autres sites du groupe. Ainsi, aucune nuisance olfactive 
particulière n'est attendue à la mise en exploitation du site CHIMIREC Est de Wisches. 

Conformément aux dispositions réglementaires qui lui sont applicables, CHIMIREC 
Est assurera une surveillance de ces rejets en vertu des dispositions de l'arrêté du 17 
décembre 2019 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables à 
certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de l'autcrisation 
et de la directive !ED. 

Cette surveillance aura pour objectif de vérifier le respect des valeurs limites 
d'émissions suivantes. 

Composés 
Valeurs Limites d'Emissions (VLE) (arrêté ICPE 3510 

du 17.12.2019) en moyenne journalière 

Poussières 

COVT 

10 mg/Nm3 

30 mg/Nm3 

Question 4 - Prise en 
compte du contexte 
local 

La DREAL du Grand-Est est en charge du suivi et du contrôle des ICPE. 

CHIMIREC Est assurera un reporting de ses consommations / émissions selon les 
dispositions légaux à disposition via GIDAF / GEREP / Mon!CPE. 

Conformément au contenu réglementaire précisé l'article R.122-5 du Code de 
l'Environnement, l'étude d'impact contient une analyse de la dégradation de la 
qualité de l'air et une analyse des incidences sur la santé publique. 

Compte tenu de la proximité d'habitations, de la configuration de la Ces analyses sont basées sur une modélisation des rejets (à partir des points de rejets 
vallée et des caractéristiques météorologiques locales (vents rappelés ci-dessus) réalisée à partir du logiciel ARIA Impact qui fait référence dans ce 
dominants notamment), il vous est demandé de préciser en quoi les domaine. Cette modélisation est intégrée à l'analyse des risques sanitaires 
dispositifs et mesures prévues tiennent compte des spécificités du apparaissant en annexe 5 de l'étude d'impact. 
site d'implantation. Cette modélisation prend en compte les particularités locales telles que les données 

historiques de simulation météorologique, le -elief de la Vallée de la Br .iche, la 
localisation des habitations les plus proches dans les différentes directions, etc. 
Cette modélisation permet de conclure à l'absence de risque sanitaire. 
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Question 5 - 
Informations et 
gestion d'éventuelles 
nuisances 

Des mesures spécifiques sont-elles envisagées concernant 
l'information des riverains, la gestion des éventuelles signalement ou 
plaintes, un suivi particulier en phase de démarrage d'exploitation. 

Le suivi des ICPE est assuré par le service de la DREAL du Grand-Est. 
De manière concomitante, les ICPE doivent assurer un reporting de certaines 
données relatives à leur suivi en exploitation, via des portails mis à leur disposition. 
Une refonte de ces outils est en cours par le Ministère pour assurer une meilleure 
mise à disposition de certaines données au public. 
En attendant, ce reporting est consulté par les services préfectoraux. 
Concernant le site CHIMIREC Est de Wisches, le personnel d'accueil du site sera à la 
disposition de toutes personnes souhaitant remonter toutes informations relatives à 
l'exploitation du site. Un registre pourra être ouvert à l'accueil au besoin. 
Enfin, au regard des procédés envisagés sur le site, et plus préc sément de l'absence 
de procédé de traitement physico-chimique et thermique. aucune phase de 
démarrage n'est à considérer. 
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